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Ligne directe : (514) 598-3785

Le 25 août 2000
PAR MESSAGER

PAR COURRIEL 

Me Lyse Lambert

Monsieur André Dumais

Monsieur Anthony Frayne

Régie de l’énergie

800, Place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

À l'attention de Me Véronique Dubois 

Secrétaire de la Régie

Objet :
Demande de mise en place de mesures ou mécanismes incitatifs pour favoriser l'amélioration de la performance d'un distributeur gazier et la satisfaction des besoins des consommateurs


Dossier de la Régie: R-3425-99


Notre dossier: 312-00031


Madame la Vice-présidente, 

Messieurs les régisseurs,

La présente fait suite à l’audience du 13 juillet dernier dans le dossier cité en objet.  Au cours de cette audience, tous les participants à la phase trois du processus d’entente négociée (« P.E.N. ») vous ont présenté l’entente intervenue entre eux afin de mettre en place un mécanisme incitatif global pour améliorer la performance de Société en commandite Gaz Métropolitain (« SCGM ») et la satisfaction des besoins de ses clients. Cette présentation faisait suite au dépôt de l’entente le 15 mai 2000 et à la transmission à la Régie des précisions additionnelles sur cette entente le 5 juillet 2000. 

À la suite de cette présentation, la Régie a fait part aux participants de certains questionnements concernant le contenu de l’entente telle que déposée. La Régie invitait, en conséquence, les signataires de l’entente à répondre à ses questionnements dans le cadre de l’argumentation finale au soutien de cette entente. Elle n’excluait toutefois pas la possibilité d’apporter des ajustements à l’entente pour tenir compte de ces questionnements ainsi que de la dissidence de l’Association des consommateurs industriels de gaz (« ACIG »). La Régie rappelait d’ailleurs aux participants, dans sa lettre du 21 juillet dernier, que les moyens auxquels ils pouvaient recourir pour répondre à ses questionnements n’étaient pas limités à l’argumentation sur l’entente telle que déposée le 15 mai 2000. 

Fort de cette ouverture de la Régie, les participants ont tenu de nouvelles discussions qui se sont avérées fructueuses. Vous trouverez donc ci-joint l’original d’une nouvelle entente « bonifiée », laquelle est désormais unanime sur tous les points. L’ACIG a, en effet, retiré sa dissidence qui portait sur deux aspects de l’entente du 15 mai 2000. Les autres modifications à l’entente portent plus particulièrement sur la prolongation de la formule d’établissement automatique du taux de rendement, pour une année additionnelle jusqu’au 30 septembre 2003, ainsi que sur le mode de gestion du Fonds d’efficacité énergétique (« FEÉ »).

En sus de l’entente telle que modifiée, il vous est transmis un document intitulé « Réponses aux questionnements de la Régie ». Les participants, à l’unanimité, souscrivent à ce document qui non seulement reprend les quatre sujets soulevés par la Régie dans ses questionnements, mais explique plus amplement les modifications qui ont été apportées à l’entente dans le but d’y répondre tout en ralliant tous les participants de la phase trois du P.E.N. à l’entente sur le mécanisme incitatif global devant être appliqué à SCGM. 

Par ailleurs, afin d’adopter officiellement l’entente « bonifiée » et le document de « Réponses aux questionnements de la Régie », les participants ont désigné Monsieur Jean-Pierre Noël de SCGM pour signer l’affidavit que vous trouverez également joint au présent envoi. Conséquemment, nous demandons, au nom de tous les signataires de l’entente unanime, de permettre le dépôt au dossier de la Régie de l’entente « bonifiée », du document de « Réponses aux questionnements de la Régie » et de l’affidavit de Monsieur Noël. 

En ce qui a trait aux argumentations des parties, il va de soi que le retrait de la dissidence de l’ACIG efface la nécessité pour la majorité des signataires de l’entente du 15 mai 2000 d’une part, et pour l’ACIG d’autre part, de produire une argumentation sur cette dissidence. Tel que la Régie avait pris soin de le préciser lors de l’audience du 13 juillet 2000, les questionnements de la Régie devaient être traités de façon complètement séparée de la dissidence de l’ACIG : 


«LA PRÉSIDENTE :


Bien, c'est parce que de ce côté-là, je ne vous cache pas qu'il faut au moins que les plaidoiries sur la dissidence soient faite [sic].


…


LA PRÉSIDENTE :

Je veux dire, puis c'est pour ça que je l'ai, j'ai séparé complètement les questionnements de la Régie de votre dissidence...



…



LA PRÉSIDENTE :

... parce que je pense que ça doit être comme ça et les questionnements de la Régie n'ont pas besoin d'être traités en même temps que votre dissidence. »
(à la page 245 de la transcription des notes sténographiques de l’audience du 13 juillet 2000)
Vous trouverez donc, ci-après, quelques commentaires communs que tous les signataires de l’entente ont jugé bon formuler au soutien de leur demande à la Régie d’accepter l’entente intégrale convenue unanimement par tous les participants au Groupe de travail du P.E.N. 

Commentaires généraux sur l’entente

L’entente « bonifiée », tel que précisé par les réponses de tous les participants transmises le 5 juillet 2000 et tel que complété par le document de « Réponses aux questionnements de la Régie » transmis avec la présente, énonce les éléments requis pour que la Régie puisse accepter dans sa totalité l’entente convenue unanimement par le Groupe de travail du P.E.N. De ce fait, l’entente est conforme aux Lignes directrices du P.E.N., approuvées par la Régie dans sa décision D-99-209. Ces Lignes directrices prévoient explicitement le contenu que la Régie s’attend à retrouver dans le rapport final (soit l’entente et les documents explicatifs) pour permettre une acceptation intégrale de l’entente :

« Le rapport final du groupe de travail doit comprendre les éléments suivants:

· une description des termes et de l'objet de l'entente;

· les considérations permettant d'établir que l'intérêt public est bien servi, et toute autre considération utile à l'acceptation de l'entente par la Régie;

· tout document nécessaire à la bonne compréhension de l'entente;

· toutes autres conditions préalables ou implicites à l'accord;

· les opinions dissidentes, le cas échéant;

· les signatures des participants. »

(à la page 8, rubrique VIII, section Contenu de l’entente)

La Régie avait dans ses Lignes directrices précisé qu’elle accepterait, en effet, l’entente dans sa totalité en autant qu’elle juge qu’elle est dans l’intérêt public et qu’elle respecte la Loi sur la Régie de l’énergie. Les signataires vous soumettent respectueusement (et unanimement) que l’entente « bonifiée » respecte ces conditions. Les commentaires qui suivent traiteront donc plus en détails des trois aspects suivants : i) le caractère novateur du P.E.N. et l’impact de ce caractère novateur sur la nature de l’entente intervenue et sur la façon dont la Régie doit traiter cette entente et rendre sa décision en l’instance; ii) la conformité de l’entente avec l’intérêt public que doit considérer la Régie et iii) le respect de la Loi sur la Régie de l’énergie dans le cadre de la mise en place du mécanisme incitatif global à l’amélioration de la performance de SCGM développé par le Groupe de travail et convenu unanimement. 

Le caractère novateur du P.E.N. et l’impact de ce caractère novateur sur la nature de l’entente

L’entente qui vous est soumise pour acceptation est une entente historique au Québec en matière de régulation d’un service d’utilité publique. Pour en arriver à un tel résultat, le caractère novateur du processus suivi y a été pour beaucoup. Le P.E.N. a été effectivement un processus de coopération et de collaboration entre tous les participants, comme en ont témoigné les représentants du Groupe de travail lors de l’audience du 13 juillet dernier. Le fait que tous les participants puissent maintenant transmettre de façon commune leurs commentaires au soutien de l’entente par l’entremise de la présente lettre du procureur du distributeur illustre vivement ce caractère novateur du processus mis sur pied par la Régie. 

Cette façon moderne d’aborder la régulation d’un distributeur d’énergie instaurée par la Régie a réellement été une nouvelle façon de faire les choses au Québec. La Régie et tous les intervenants qui y ont participé peuvent être fiers du succès atteint, soit un mécanisme incitatif global à l’amélioration de la performance de SCGM qui est conforme à l’objectif que la Régie avait fixé au départ :

« La mise en place de mécanismes incitatifs pour favoriser l'amélioration de la performance peut résulter, d'une part, en la possibilité pour un distributeur d'obtenir une rémunération plus élevée provenant de gains de productivité et d'innovations que ce dernier aurait instaurées. Cependant, la Régie considère également que, d'autre part, à cette amélioration de la performance du distributeur doit correspondre un degré de satisfaction plus élevé de la part des consommateurs. Ainsi, les clients de ce distributeur devraient être en mesure de bénéficier d'un partage des gains avec le distributeur, tout en étant assurés d'un service de qualité, fiable, sécuritaire et fourni dans une perspective de développement durable. »

(à la page 2 de D-99-100)

Tel que mentionné, l’atteinte de cet objectif a été possible grâce à l’utilisation du P.E.N. et, plus spécifiquement, d’une approche de négociation coopérative plutôt que d’une négociation compétitive. Évidemment, le processus traditionnel d’audiences, plus conflictuel, se prête mal à une telle approche coopérative et aurait donc difficilement pu donner les résultats ici atteints.

Aux pages 6 à 8 de l’entente « bonifiée », on décrit plus en détail cette approche coopérative et le fait qu’elle ait permis d’atteindre un résultat où tous les intervenants voient les intérêts qu’ils défendent pris en compte de façon plus complète que, par exemple, à la suite d’une audience traditionnelle. 

Vu la nature même d’une telle négociation, il faut en analyser le résultat, soit l’entente « bonifiée », en le considérant dans son ensemble. Il faut voir cette entente comme un tout et non pas s’arrêter à analyser chacune des composantes individuellement. 

C’est d’ailleurs le propre d’un processus de négociation confidentiel, processus entériné ici par la Régie, que d’inciter les participants à ne pas rester sur leurs positions traditionnelles quant à divers éléments pris individuellement mais bien de tenter de créer un tout qui satisfasse tous les intérêts lorsque pris dans son ensemble. 

Nous croyons que c’est également ce qui explique que dans les Lignes directrices, la Régie indiquait dès le début du processus qu’elle accepterait l’entente dans sa totalité. Afin de favoriser une réelle négociation,  ce qui implique entre autres des compromis et du « donnant-donnant », la Régie a sagement établi dans ses Lignes directrices qu’elle ne mettrait pas en place un mécanisme incitatif qui ne retiendrait que certains éléments convenus par les participants et en modifierait d’autres. 

L’entente unanime est comme un édifice en pierre : il faut le voir comme un tout; on ne peut pas retirer ou changer certaines pierres une fois la construction complétée sans risquer de faire tomber tout l’édifice. Pour pousser l’analogie un peu plus loin, on peut penser que le risque d’effondrement est d’autant accru si on n’a pas les plans de construction de l’édifice, ce qui est l’équivalent d’avoir ici l’entente sans le contenu des négociations vu la confidentialité de celles-ci. Vouloir changer un élément de l’entente signifie prendre le risque que les participants ne trouvent pas un nouveau terrain d’entente. Les participants ont accepté unanimement l’entente comme telle. Le dossier déposé à la Régie ne permet pas de savoir quel élément, pour chaque participant, a été crucial au point où s’il n’était pas repris par la Régie, le participant retirerait son appui à l’entente globale. C’est le propre du processus mis sur pied par la Régie et cette caractéristique milite en faveur d’une acceptation dans sa totalité de l’entente « bonifiée ». 

Pour illustrer le fait que l’approche novatrice du P.E.N. ait poussé les participants à aller au-delà des positions qu’ils auraient maintenues dans une audience traditionnelle, on peut considérer les indices de maintien de la qualité de service. L’entente «bonifiée» ajoute, par rapport à ce qui existe actuellement, des indices de maintien de la qualité de service dont celui prévoyant le maintien au minimum, c’est-à-dire sans « durcissement », de la procédure de recouvrement et d’interruption de service en matière résidentielle qui avait été expliquée en contre-preuve par SCGM dans le cadre de la cause tarifaire 2000. La Régie se rappellera que la position « traditionnelle » du distributeur soutenait l’absence de juridiction de la Régie sur les conditions d’interruption du service des distributeurs gaziers en cas de non-paiement. C’est bien grâce à l’approche novatrice de la négociation coopérative qui a présidé au déroulement du P.E.N. que le résultat final voit SCGM accepter volontairement ce nouvel indice de maintien de la qualité de service, allant ainsi dans le sens d’une demande « traditionnelle » de certains intervenants. 

Quant à l'importance d'analyser l'entente comme un tout et non selon ses composantes individuelles, on peut penser à la détermination de la valeur du facteur X dont les participants ont convenu dans l’entente. Le document de « Réponses aux questionnements de la Régie » qui vous est transmis avec la présente rappelle bien ce que ce facteur X représente dans le cadre du mécanisme convenu et l’importance de ne pas le comparer à un facteur de productivité, ce qu’il n’est pas. De plus, ce facteur X, ici convenu unanimement, doit être vu comme partie d’un tout ayant été dûment négocié, dont notamment le mode de partage convenu. Le résultat de cette négociation devrait être respecté. 

Cette négociation a été menée de façon sérieuse, comme en fait état la réponse numéro 2.1 du 5 juillet 2000 aux demandes de précision de la Régie relativement au facteur X. Les intervenants avaient toutes les données pertinentes et étaient assistés d’experts. Le sujet a occupé plusieurs des 27 rencontres comme en font foi les rapports d’avancement qui étaient fournis à la Régie par l’animateur indépendant. On peut même dire que pour un tel sujet, les intervenants n’auraient pas bénéficié d’une analyse collective aussi intense dans le cadre d’une audience traditionnelle. 

Si le résultat à obtenir, par exemple sur le facteur X, avait été aussi simple que d’appliquer une formule mathématique connue et acceptée de tous en Amérique du Nord, alors nous n’aurions pas eu besoin d’un P.E.N. Ce n’est pourtant pas ce que la Régie avait décidé pour justifier la mise sur pied du présent P.E.N. dans la cause tarifaire 1999 de SCGM. Dans sa décision D-99-11, la Régie avait jugé d’intérêt public de remettre aux intervenants intéressés le soin de débattre entre eux du sujet complexe et élaboré du mécanisme incitatif à l’amélioration de la performance de SCGM. Il s’agissait d’une sage décision car le tout ne pouvait pas se trancher aussi simplement que par l’application d’une ou de quelques formules mathématiques pré-existantes et provenant d’ailleurs en Amérique du Nord. 

Pour arriver à un résultat global adapté à la situation québécoise de SCGM, il fallait permettre à tous les représentants des divers intérêts pertinents de s’asseoir et de développer une entente respectant les intérêts de tous et créant plus de valeur pour tous à long terme. 

Nous soumettons respectueusement que la Régie peut se fier au résultat du processus sérieux et fiable qui a mené à cette entente. Sinon, à quoi bon avoir fait cet exercice ? Le sérieux et la fiabilité de l’exercice, mené de bonne foi par tous les participants, sont confirmés notamment par le fait que ces derniers étaient assistés des experts de leur choix au cours des négociations et des sessions de travail. À défaut de motifs majeurs pour rejeter l’entente convenue, il y aurait des conséquences dans l’avenir à ne pas accepter cette entente unanime. Pourquoi un distributeur ou des intervenants accepteraient-ils dans un futur dossier de suivre ce processus moderne, moins conflictuel, que la Régie a elle-même encadré, si le résultat de négociations sérieuses n’est pas respecté ? La Régie l’avait elle-même bien rappelé dans sa décision D-99-121, à la page 9, lorsqu’elle écrivait : 


« Il importe de souligner que si le PEN conduit à une audience publique, ce sera pour trancher certains points litigieux entre les intervenants et non pour reprendre l'ensemble du dossier avec d'autres intervenants qui n'auraient pas participés aux phases 2 et 3 du processus. S'il fallait procéder autrement, cela signifierait que la Régie devrait reprendre la cause dans son ensemble, ce qui va à l'encontre même de la démarche proposée dans le présent dossier. »

On voit dans cet extrait que la Régie exprimait sa confiance dans le résultat éventuel auquel les intervenants pourraient en arriver par eux-mêmes. La Régie ne verrait qu’à trancher les points litigieux. À la suite de l’entente « bonifiée », il n’en reste plus vu le retrait de la dissidence partielle de l’ACIG. Cette confiance que la Régie avait dès le départ dans le processus qu’elle a mis sur pied s’explique, sans doute, par le fait que les intervenants participants représentent divers intérêts économiques, sociaux et environnementaux. Comment juger mieux du respect de l’intérêt public que de voir que tous les intervenants qui ont manifesté un intérêt en l’instance sont signataires unanimes de l’entente ? 

La conformité de l’entente à l’intérêt public

Ceci nous amène au deuxième aspect de nos propos, soit la conformité de l’entente à l’intérêt public. Nous vous soumettons qu’un des meilleurs indicateurs que l’entente « bonifiée » est dans l’intérêt public, est la représentativité diversifiée d’intérêts des nombreux intervenants participants à la phase trois et ayant approuvé unanimement cette entente. 

Les Lignes directrices approuvées par la Régie prévoient que la Régie approuvera l’entente dans sa totalité si elle est dans l’intérêt public. Comment évaluer cet « intérêt public » ? Il n’y a pas de définition simple dans la loi, en jurisprudence ou selon les auteurs. Il s’agit plutôt d’un concept dynamique qui variera selon les situations. Conséquemment, un grand nombre d’intervenants qualifiés (et assistés des experts de leur choix) représentant une diversité d’intérêts de différente nature permettront de se rassurer que l’intérêt public, au sens large, est pris en compte. 

À cet égard, le professeur Yves Ouellette écrit aux pages 122 et 124 de Les tribunaux administratifs au Canada, Les Éditions Thémis, Montréal, 1997:

« Les tribunaux économiques et agences de régulation sont des créateurs de politiques et doivent souvent, aux termes de la loi, agir dans l'intérêt public, soit en accordant des autorisations administratives ou en approuvant des tarifs de sociétés de services publics. Mais dans une société complexe et pluraliste, l'intérêt public est susceptible d'avoir de multiples facettes et de multiples porte-parole. » 


(à la page 122)

« C’est plutôt par l’apport des particuliers et des groupes non gouvernementaux que la démocratie de participation a trouvé au sein des grandes agences de régulation un terrain propice à son développement, car cette participation privée contribue à légitimer les décisions des bureaucrates. De nos jours, les agences de régulation voient généralement de façon positive la participation des particuliers à la procédure à titre de «procureurs généraux privés», pour faire valoir des intérêts non économiques, culturels, moraux, sociaux, et autres. »


(à la page 124)

L’entente « bonifiée » découle de la conciliation de divers intérêts bien représentés et qui convergent forcément vers une indication de ce qu’est l’intérêt public. La Régie doit juger de ce qui est d’intérêt public mais encore faut-il qu’elle puisse le déterminer à partir de quelque chose. Quoi de mieux que le consensus de tous les participants qui ont ici été reconnus par la Régie elle-même à la suite d’avis publics au printemps 1999 ? 

Dans la décision D-99-19, la Régie, en décidant de la recevabilité de l’intervention de Stratégies énergétiques dans l’affaire de la demande d’avis sur la petite production hydraulique d’électricité, rappelait les principes fondamentaux suivants relativement à la détermination de l’intérêt public :

« La Régie est d’opinion qu'en général, les groupes représentent des intérêts collectifs plus ou moins larges dans la société et de différentes natures ou d'obédiences et qu'en ce sens, mais seulement en ce sens, ils représentent l'intérêt public.

…

C'est à la Régie que revient la responsabilité ultime de représenter et protéger l'intérêt public. C'est dans cette perspective qu'elle apprécie si l'intervention du demandeur sert l'intérêt public. »

(à la page 6)

Une fois que plusieurs intervenants qualifiés ont été reconnus par la Régie, comme en la présente instance, parce qu’ils servent l’intérêt public et une fois qu’ils ont travaillé à mettre en place un mécanisme novateur qui obtient l’adhésion de tous, ne devrait-on pas se fier à ce résultat ? Nous vous soumettons très respectueusement qu’un tel accord unanime devrait être très indicatif pour la Régie de ce qui respecte l’intérêt public dans les présentes circonstances de SCGM. 

Les auteurs Macaulay et Sprague, à la section 8.3 (page 8‑4) de leur ouvrage Practice and Procedure before Administrative Tribunals, vol. 1, Carswell, Toronto, 1997, Édition à feuilles mobiles, citent avec approbation les propos suivants de la Commission de l’énergie de l’Ontario (E.B.R.O. 1985):

« Clearly there are no firm criteria for determining the public interest which will hold good in every situation. Like "just and reasonable" and "public convenience and necessity", the criteria of public interest in any given situation are understood rather than defined and it may well not serve any purpose to attempt to define these terms too precisely. Rather it must be left to those who have to arrive at a conclusion to strike the balance of "puts and takes", pluses and minuses, that at the particular point in time are considered appropriate.»

Comme le dit cette citation, il vaut sans doute mieux ne pas tenter de définir de manière absolue l’intérêt public et, pour déterminer ce qui est effectivement dans l’intérêt public, s’en remettre plutôt au Groupe de travail du P.E.N. qui, après plus de 27 rencontres et de sérieuses négociations, a trouvé unanimement qu’aujourd’hui l’entente « bonifiée » était la plus appropriée selon les circonstances propres à SCGM.  

Dans la décision D-99-184, rendue dans le cadre du présent dossier de mécanisme incitatif, la Régie citait avec approbation un extrait du traité du professeur Yves Ouellette, précité, p. 132 : 

« Mais la reconnaissance de droits procéduraux aux intervenants ne résulte pas du principe de la contradiction mais d'une considération d'intérêt public: le droit à une participation significative des intervenants pour aider l'organisme à rendre une décision conforme à l'intérêt public. »


(à la page 14 de D-99-184)

Si les intervenants doivent jouir d’une participation significative pour permettre que soit rendue une décision conforme à l’intérêt public, quoi de plus significatif comme participation que le fait d’avoir négocié et conclu une entente unanime ? Le résultat peut difficilement être à l’encontre de l’intérêt public. Tous ceux qui ont manifesté un intérêt au débat ont participé et souscrivent à l’entente.  

Il n’est pas dit que l’intérêt public n’aurait pas pu être satisfait autrement au terme d’une audience traditionnelle. Tel que souligné précédemment, le concept d’intérêt public est un concept dynamique qui peut être satisfait de différentes façons selon les circonstances. Ici, l’entente agréée par tous est dans l’intérêt public tel que reflété par la participation variée des signataires de l’entente. 

Une parenthèse à cet égard sur le fait que Hydro-Québec ne soit pas signataire de l’entente conclue à l’issue de la phase trois (ni évidemment de l’entente « bonifiée »). Il est normal qu’il en soit ainsi puisque Hydro-Québec elle-même n’a jamais eu l’intention de participer à la phase trois, soit les négociations proprement dites. Il suffit de relire la demande d’intervention d’Hydro-Québec et la lettre du 2 juin 2000 de Me Morel d’Hydro-Québec à cet égard pour s’en convaincre.  C’est d’ailleurs ce qui avait incité la Régie à refuser le statut d’intervenant à Hydro-Québec dans un premier temps. 

Conséquemment, on ne peut pas s’attendre à ce qu’un intervenant qui ne participe pas aux négociations signe l’entente qui en résulte. Ce qui doit compter dans l’évaluation de la Régie est bel et bien l’accord unanime de tous les participants au P.E.N. et non pas si un distributeur d’énergie concurrent appuie ou non le mécanisme incitatif applicable à SCGM. 

Pour conclure sur le deuxième aspect de nos propos, puisque l’entente « bonifiée » respecte les Lignes directrices que la Régie a adoptées au motif qu’elles permettraient à tous les participants de faire valoir leurs intérêts et que tous ces participants ont été reconnus par la Régie agir dans l’intérêt public, ne peut-on pas conclure sans risque de se tromper que l’entente est bel et bien dans l’intérêt public ? 

En outre, notons que la Régie a rendu, à ce jour, en la présente instance, trois décisions sur le remboursement intérimaire d’une partie des frais des intervenants (D‑2000‑38, D‑2000‑53 et D‑2000‑68). Dans toutes ces décisions la Régie a ordonné le remboursement de frais et permis l’utilisation jusqu’à 80% du budget prévisionnel de la phase trois du P.E.N. Pour rendre de telles ordonnances, la Régie a forcément conclu qu’à tout le moins, le processus suivi pour arriver à cette entente s’est déroulé conformément à ses directives et donc dans l’intérêt public. 

Ce processus suivi (le P.E.N.) a été encadré par la Régie dès les premières décisions procédurales. La Régie a même choisi l’animateur indépendant en phase deux et c’est la même personne qui a animé la phase cruciale, soit les négociations de la phase trois. Tout s’est déroulé selon les règles édictées par la Régie. 

Le mécanisme incitatif global convenu respecte la Loi sur la Régie de l’énergie
Les signataires de l’entente « bonifiée » vous soumettent pour acceptation dans sa totalité un mécanisme incitatif global qu’ils croient conforme à la Loi sur la Régie de l’énergie. Les prescriptions de cette loi ont été une considération importante du type de mécanisme convenu sur mesure pour la réalité québécoise de SCGM. 

Il existe, en effet, divers mécanismes incitatifs à l’amélioration de la performance de service d’utilité publique à travers l’Amérique du Nord. Il en existe dans d’autres domaines que l’énergie. Avant toutefois de choisir un modèle venu d’ailleurs pour l’appliquer à SCGM, il faut garder à l’esprit la loi première régissant SCGM, soit la Loi sur la Régie de l’énergie. La Régie elle-même a récemment rappelé qu’il fallait être prudent avant d’appliquer des précédents de l’extérieur du Québec à la situation d’un distributeur énergétique québécois. Dans la dernière décision tarifaire de Gazifère, D‑2000‑48, à la page 51, la Régie a écrit : 

« La Régie considère que, même si des mécanismes de réglementation incitatifs sont en place depuis plusieurs années dans d'autres juridictions, le contexte énergétique québécois et la taille du distributeur l'obligent à agir avec prudence. » 

Quant aux modèles que l’on peut trouver dans d’autres juridictions, il importe de distinguer ceux où les organismes de régulation peuvent fixer les tarifs des entreprises d’utilité publique sans autre contrainte que celle voulant qu’il s’agisse de tarifs « justes et raisonnables ». Si la Régie fixe également des tarifs justes et raisonnables pour les distributeurs de gaz naturel du Québec, elle doit néanmoins composer avec certaines contraintes plus spécifiques prévues législativement de façon expresse. 

L’article 49 de la Loi sur la Régie de l’énergie, au paragraphe introductif, oblige la Régie à tenir compte, entre autres, des divers éléments spécifiques suivants lorsqu’elle fixe les tarifs de SCGM : 

«49.
Lorsqu’elle fixe ou modifie un tarif de transport d'électricité ou un tarif de transport, de livraison ou d'emmagasinage de gaz naturel, la Régie doit notamment:

1. établir la base de tarification du transporteur d'électricité ou d'un distributeur de gaz naturel en tenant compte, notamment, de la juste valeur des actifs qu'elle estime prudemment acquis et utiles pour l'exploitation du réseau de transport d'électricité ou d'un réseau de distribution de gaz naturel ainsi que des dépenses non amorties de recherche et de développement et de mise en marché, des programmes commerciaux, des frais de premier établissement et du fonds de roulement requis pour l'exploitation de ces réseaux;

2. déterminer les montants globaux des dépenses qu'elle juge nécessaires pour assumer le coût de la prestation du service notamment, pour tout tarif, les dépenses afférentes aux programmes commerciaux, et pour un tarif de transport d'électricité, celles afférentes aux contrats de service de transport conclu avec une autre entreprise dans le but de permettre au transporteur d'électricité d'utiliser son propre réseau de transport;

3. permettre un rendement raisonnable sur la base de tarification du distributeur;

…»

Nous en concluons que la réglementation basée notamment sur les coûts est une réalité dont il est difficile de faire abstraction dans l’environnement législatif applicable à SCGM. Or, le mécanisme incitatif global convenu dans l’entente « bonifiée » prévoit que les coûts reliés à la prestation du service du distributeur demeureront un élément fondamental qui sera présenté annuellement à la Régie lors du dossier tarifaire visant à fixer les tarifs de SCGM. La Régie fixera en effet toujours, à chaque année, les tarifs de SCGM en fonction du coût de service projeté. 

Ce coût de service projeté sera soit supérieur à ce que la Formule de plafonnement des prix donnerait et alors les tarifs reflèteront le coût de service tout en obligeant SCGM à performer mieux dans les années subséquentes (respectant ainsi l’article 49(4) de la Loi sur la Régie de l’énergie qui oblige la Régie à favoriser les mesures ou mécanismes incitatifs à l’amélioration de la performance du distributeur). Alternativement, si le mécanisme incitatif donne les résultats escomptés par tous et que le coût de service projeté est inférieur à ce que la Formule de plafonnement des prix donnerait, alors les tarifs de SCGM seront fixés en conséquence de ce coût de service augmenté d’une bonification et ce, toujours dans le respect de l’article 49(4) de la Loi sur la Régie de l’énergie. Les tarifs de SCGM seront donc toujours fixés par la Régie en tenant compte du coût de la prestation du service du distributeur et ce, conformément à ce qu’exige la Loi sur la Régie de l’énergie. 

Il ne faut d'ailleurs pas négliger l'importance du fait que dans le mécanisme convenu, la Régie devra, à chaque année, rendre une décision tarifaire fixant les tarifs de SCGM. Il va sans dire que dans le cadre d'un tel exercice, la Régie pourra (et devra) s'assurer que le mécanisme incitatif global a été bien appliqué dans la proposition tarifaire de SCGM. En même temps, la Régie s'assurera évidemment que le résultat concret de l'application du mécanisme incitatif global (soit les tarifs fixés) respectera, à chaque année, l'intérêt public et la Loi sur la Régie de l'énergie. En s'assurant à chaque année que le mécanisme global convenu n'a pas d'effets contraires aux buts visés initialement, la Régie pourra voir à ce que l'application pratique du mécanisme respecte toujours l'intérêt public et ce, sur demande de toute personne intéressée ou de sa propre initiative.

Conclusion

L’entente « bonifiée » est un résultat admirable puisqu’elle a permis de faire l’unanimité des participants aux P.E.N., représentant une diversité d’intérêts, en faveur d’un mécanisme incitatif global progressiste sur les plans social, environnemental et économique. Ce mécanisme respecte la Loi sur la Régie de l’énergie et est dans l’intérêt public en ce qu’il permet notamment :

i) de favoriser l’amélioration de la performance de SCGM (i.e. la performance tant économique que sociale et environnementale);

ii) d’inciter SCGM à mieux performer afin de retirer une rémunération plus élevée;

iii) de viser la satisfaction de la clientèle de SCGM par un partage équitable des bénéfices de l’application du mécanisme incitatif entre SCGM et sa clientèle;

iv) de satisfaire la clientèle de SCGM tant par la réduction des tarifs découlant de l’amélioration de la performance que par l’augmentation des mesures favorisant l’efficacité énergétique de la clientèle, ce qui s’inscrit de plus dans une perspective de développement durable;

v) de s’assurer que tout gain de SCGM ne se réalise pas au détriment de la qualité du service et de la satisfaction de la clientèle et ce, en bonifiant certains indices existants de maintien de la qualité de service et en ajoutant de nouveaux indices;
vi) de favoriser l’allègement et l’efficacité réglementaire.

L’entente « bonifiée » respectant donc l’intérêt public et étant conforme à la Loi sur la Régie de l’énergie, les participants à la phase trois du P.E.N. de la présente instance demandent à la Régie, à l’unanimité, de l’accepter dans sa totalité. 

Enfin, tous les signataires de l’entente tiennent à souligner à la Régie qu’en sus de la reconnaissance des frais remboursables ayant fait l’objet des décisions D‑2000‑38, D‑2000‑53 et D‑2000‑68, les participants autres que SCGM devraient se voir accorder les frais engendrés par leur participation subséquente et additionnelle à la phase trois (du 29 février au 15 mai 2000) et à la phase quatre de ce dossier (du 16 mai 2000 à la date de la présente). En effet, la phase trois a nécessité plus de rencontres du Groupe de travail que ce qui avait été prévu au départ et la phase quatre a également nécessité diverses rencontres non prévues dans les budgets soumis au début du processus. Il y a lieu de mentionner, notamment, le travail du Groupe pour répondre de façon unanime aux demandes de précisions de la Régie déposées le 5 juillet dernier ainsi que le temps consacré, de part et d’autre, aux points soulevés par la dissidence partielle de l’ACIG. Il va sans dire que le travail accompli depuis l’audience du 13 juillet 2000 afin de répondre aux questionnements de la Régie et d’aboutir avec la présente entente unanime, a également requis du temps dont il faudra tenir compte dans l’octroi final des frais. 

À ce stade-ci, les signataires de l’entente demandent donc à ce que leur participation à ces étapes additionnelles à ce qui avait été prévu initialement soit également reconnue par la Régie comme admissible à un remboursement de frais des intervenants. Ces intervenants verront évidemment à soumettre individuellement, en temps et lieu, le quantum de ces frais. 

Nous vous prions d’agréer, Madame la Vice-présidente, Messieurs les régisseurs, l’expression de nos salutations les plus distinguées.

J.B. Allard

JBA/rh

p.j.  
original et huit copies de l'entente, des «Réponses» et de l'affidavit

c. c. 
(par courriel et courrier aux intervenants)


Me Guy Sarault, ACIG

Me Yves Corriveau, ROEE


M. Phi P. Dang, Gazoduc Trans Québec et Maritimes inc.


M. Yves Guérard, GRAME/UDD


Me F. Jean Morel, Hydro-Québec


Me Pierre Paquet, Gazifère inc.


Me Benoît Pépin, Option Consommateurs


Me Hélène Sicard, ARC/FACEF


Me Claude Tardif, CERQ


Me Pierre Tourigny, RNCREQ

M. Jean-Marc Carpentier

� 	L'article 48 de la Loi sur la Régie de l'énergie prévoit en effet:





«48. Sur demande d'une personne intéressée ou de sa propre initiative, la  Régie fixe ou modifie les tarifs et les conditions auxquels l'électricité est transportée par le transporteur d 'électricité ou distribuée par le distributeur d'électricité ou ceux auxquels le gaz naturel est fourni, transporté ou livré par un distributeur de gaz naturel ou emmagasiné. Elle peut notamment demander au transporteur d'électricité, au distributeur d'électricité ainsi qu'à un distributeur de gaz naturel de lui soumettre une proposition de modification.





		Une demande est accompagnée des documents et des frais prévus par règlement. »





		(nos soulignés)





…/


